
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lycée propose une formation à l’enseignement facultatif Langue des Signes Française : 

□ LSF Niveau 1 – débutant 

□ LSF Niveau 2 – avancé (ayant déjà suivi une année d’enseignement au sein de 

l’établissement) 

 

 

Cet enseignement facultatif, encadré par notre formatrice en LSF, Céline Eurin, et l’intervention 

ponctuelle de Régis Bathias, formateur sourd (de l’Association Culture et Lange des Signes Ferdinand 

Betier à Louhans), se déroulera tout au long de l’année scolaire, d’octobre 2025 à mai 2026, sur le 

format suivant : 

➔ 1 heure /semaine (non compris les semaines de vacances et de stage) 

Les frais annuels de cet enseignement facultatif s’élèvent à 25 euros, par participant. 

 

 

 

 


